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Reparationskommission die Genehmigung ausgesprochen hat, noch der Vertrag des Stahlwerks 
Becker. Es ist festgestellt worden, dass dieser Vertrag der Reparationskommission nicht mitgeteilt 
und von ihr nicht genehmigt ist. Ich wollte nicht verfehlen, hierauf besonders aufmerksam zu 
machen, da sich dadurch die Notwendigkeit ergibt, wenn wir das Wiesbadener A bkom m en loyal 
ausführen wollen, entweder die Kohlenlieferungen auf den Stahlwerk-Becker-Vertrag einzustellen 
(Koks könnte vielleicht vorläufig weiter geliefert werden, oder aber die Genehmigung der R epara
tionskommission zur Ausführung dieses Vertrages nachzusuchen. Besonders ist dies auch erfor
derlich, wegen der finanziellen Seite der Abmachungen, da der Inlandspreis in Devisen der R epara
tionskommission zur Verfügung gestellt werden muss und bisher Devisen beim Stahlwerk-Becker- 
Vertrag im Gegensatz zu den anderen Ausfuhrverträgen nicht hereinkommen, vielmehr sogar die 
Möglichkeit vorlag, dass der Preis, der der Selbstkostenpreis sein sollte, unterhalb der deutschen 
Inlandspreise lag, so dass die Finanzverwaltung noch eine Sonderleistung an die Reparationskom 
mission für die Lieferungen auf den Vertrag Stahlwerk Becker übernehm en müsste. Allerdings 
schweben schon seit einigen Monaten Verhandlungen für eine Um änderung des Vertrages, doch 
werden wir uns über unsere Stellungnahme der Reparationskommission gegenüber bald schlüssig 
werden müssen, wenn wir Schwierigkeiten mit der Gegenseite vermeiden wollen.
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Aide-Mémoire du Chef du Département politique, G. Motta

Berne, 30 décembre 1921

Aujourd’hui, à 17 heures, visite de M. Allizé, Ambassadeur de France. Dans le 
cours de la conversation il aborde la question de la préséance diplomatique.

Il me dit: «Monseigneur le Nonce vous a fait part de la conversation dans 
laquelle je lui ai fa it savoir que mon Gouvernement m ’a donné pour instruction de 
reconnaître sa préséance à Berne. J ’ai déjà eu l’honneur de vous confirmer, sur 
votre demande téléphonique, que la communication du Nonce au Département 
politique est exacte. Vous m’avez demandé de vous donner une confirmation 
écrite de la communication. Je me borne à une confirmation verbale parce que 
l ’envoi d ’une note ou d ’une lettre pourrait laisser supposer l’existence d’une négo
ciation entre le Gouvernement français et le Gouvernement fédéral, négociation 
qui ne pouvait pas exister et qui n’a jamais existé! Le Gouvernement français 
considère que sa reconnaissance est une reconnaissance de fait. Il ne peut pas 
reconnaître la préséance du nonce à Paris1 et la contester ensuite aux nonces 
accrédités dans les autres pays. J ’ai fait savoir au fur et à mesure de l’occasion, à 
mes collègues du corps diplomatique que leur doyen était désormais le nonce.»

Je fais remarquer à l’Ambassadeur qu’il me serait agréable d ’avoir une commu
nication écrite parce que je dois saisir de la question le Conseil fédéral. L’Ambas
sadeur insiste afin que même l’apparence d’une négociation soit évitée et 
confirme à nouveau que son Gouvernement lui a donné l’instruction formelle de 
reconnaître la préséance du nonce. Je ne puis que prendre acte de sa communica
tion.

1. La France et le Vatican renouèrent en m ai 1921 les relations diplom atiques rompues en 1904.

dodis.ch/44793dodis.ch/44793

http://dodis.ch/44793
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/44793

	Bd08_00000502

